PRESIDENCE DU COMITE MILITAIRE REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO
DU PARTI Tyravail = Démocratie -~ Paix
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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
- T e I T e

PN D OUNURIL DES L __)ECRET N 77/420 au 18 foftt 1977
ARTNET o portant nomination a4 tiiTe sroepiaagey
cfEEEEE;EzgzzéigE dans 1'0rdre du Mértts Songolalis.
CHANCELLERIE -

P X i
- 1E PRESIDENT DU COMITE MILITAIRE DU PARTI,

IDENT DE LA REPT UE, CHEF DE L'BTAT
%%IDEN‘% DU OONSEIL DE§ MENTSTRES. ’

1TActe Fomdamogtgl du 3 Avwil 1977,
1o Péorel 52/54 du 25 FNvrier 1959, pofveant ardadign de 1.'Ordro
wh Mérite Congolais ;

VU le Déeret 59/227 du 31 Octobre 1959, fixant le montant des droits
de Chancellerie ;

¥ 3

[ )JBCRETE:

ARTICLE Ier : Sont nommés & titre exceptionnel dans 1'Ordre du Mérite
ngolals ¢ .

AU GRADE D'OFFICIER

Monsieur KIZONZI Thomas, Secretaire d'Administration des S.A.F. en
service au Contrdle Finencier - BRAZZAVILLE

Monsieur MALANDA Lazare, Commis Principal des S.A.F. en service au
CGontrdle Financier - BRAZZAVIILE.

AU GRADE DE GHEVALIER

Monsieur S0SS0 Désiré Secretaire da! Adminlstration des S.A.F. en service
au Cabinet du Chef de 1 Etat - BRAZZAVILLE
Monsieur SABOUA-SABERT Jérﬁmg, Aﬁggg d'Bxploitation des F.T.T. retraité

ARTICLE 2 : Il ne sera pas fait application des dispositions du Décrew--
59/227 du 31 Octodbre 1959, en ce qui concerne le réglement des droits
de Chancellerie.

AREI%L%_: : Le présent Décret sera publié au Journal Officiel de la
publique Populaire du Congo et communiqué partout ol besoin sera./.-

Fait & Brazzaville, le ,p 18 4oll% 1977




